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ANNEXE

RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES DU
PRODUIT POUR UN PRODUIT BIOCIDE

Chriox WC

Type(s) de produit

TP02: Désinfectants et produits algicides non destinés à
l’application directe sur des êtres humains ou des animaux

Numéro d’autorisation: BE2022-0001-00-00 1-1

Numéro de l’autorisation du registre des produits biocides: BE-0028600-0001



Chapitre 1. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

1.1.     Nom commercial/noms commerciaux du produit

Nom commercial/noms commerciaux Chriox WC
Symbioz Gel San Desinfectant
Gel WC
Nettoyant Désinfectant WC
Phago'Gel San

1.2.     Titulaire de l'autorisation

Nom Christeyns NV
Nom et adresse du titulaire de l'autorisation

Adresse Afrikalaan 182 9000 Gent Belgique

Numéro de l’autorisation  BE2022-0001-00-00 1-1

Numéro de l’autorisation du registre des
produits biocides

 BE-0028600-0001

Date de l’autorisation  27/05/2022

Date d’expiration de l’autorisation  31/01/2032

1.3.     Fabricant(s) du produit

Nom du fabricant Christeyns N.V.

Adresse du fabricant Afrikalaan 9000 Gent Belgique

Emplacement des sites de fabrication Afrikalaan 9000 Gent Belgique

Nom du fabricant Christeyns s.r.o.

Adresse du fabricant Vitovska 453/7 742 35 Odry Tchéquie

Emplacement des sites de fabrication Christeyns s.r.o. 742 35 Odry Tchéquie

Nom du fabricant Christeyns Food Hygiene sas

Adresse du fabricant ZA Les Farges 24580 Rouffignac St. Cernin France

Emplacement des sites de fabrication ZA Les Farges 24580 Rouffignac St. Cernin France

Nom du fabricant Betelgeux sl

Adresse du fabricant Poligono Industrial Raconc, Parcelas 2 y 3 CP 46729
Ador - Valencia Espagne

Emplacement des sites de fabrication Poligono Industrial Raconc, Parcelas 2 y 3 CP 46729
Ador - Valencia Espagne

Nom du fabricant Christeyns France sa

Adresse du fabricant 31 Rue de la Maladrie 44120 Vertou France

Emplacement des sites de fabrication 31 Rue de la Maladrie 44120 Vertou France

Nom du fabricant Christeyns Manufacturing Italy srl.
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Adresse du fabricant Via Aldo Moro 30 20042 Pessano con Bornago Italie

Emplacement des sites de fabrication Via Aldo Moro 30 20042 Pessano con Bornago Italie

Nom du fabricant Christeyns UK Ltd.

Adresse du fabricant Rutland Street BD4 7EA Bradford Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Emplacement des sites de fabrication Rutland Street BD4 7EA Bradford Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Nom du fabricant Christeyns Food Hygiene Ltd.

Adresse du fabricant 2 Cameron Court, Winwick Quay WA2 8RE
Warrington Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord

Emplacement des sites de fabrication 2 Cameron Court, Winwick Quay WA2 8RE
Warrington Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord

1.4.     Fabricant(s) de(s) la substance(s) active(s)

Substance active Acide L-(+)-lactique

Nom du fabricant Purac Biochem BV

Adresse du fabricant Arkelsedijk 46 4206 AC Gorinchem Pays-Bas

Emplacement des sites de fabrication Arkelsedijk 46 4206 AC Gorinchem Pays-Bas
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Chapitre 2. COMPOSITION ET FORMULATION DU PRODUIT

2.1.     Informations qualitatives et quantitatives sur la composition du produit

Nom commun Nom IUPAC Fonction Numéro CAS Numéro CE Teneur (%)

Acide L-(+)-
lactique

 substance active 79-33-4 201-196-2 6,8

2.2.     Type(s) de formulation

AL Autre liquide
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Chapitre 3. MENTIONS DE DANGER ET CONSEILS DE PRUDENCE

Mentions de danger H314: Provoque des brûlures de la peau et des lésions
oculaires graves.

H318: Provoque des lésions oculaires graves.

Conseils de prudence P101: En cas de consultation d’un médecin, garder à
disposition le récipient ou l’étiquette.

P102: Tenir hors de portée des enfants.

P103: Lire attentivement et bien respecter toutes les
instructions.

P260: Ne pas respirer les poussières.

P260: Ne pas respirer les fumées.

P260: Ne pas respirer les gaz.

P260: Ne pas respirer les brouillards.

P260: Ne pas respirer les vapeurs.

P260: Ne pas respirer les aérosols.

P264: Se laver les mains soigneusement après
manipulation.

P280: Porter gants de protection, vêtements de
protection, vêtements de protection, protection des
yeux, protection du visage.

P301 + P330 + P331: EN CAS D’INGESTION:
Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.

P303 + P361 + P353: EN CAS DE CONTACT AVEC
LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau
[ou se doucher].

P305 + P351 + P338: EN CAS DE CONTACT AVEC
LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si
la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE
ANTIPOISON.

P310: Appeler immédiatement un médecin.

P363: Laver les vêtements contaminés avant
réutilisation.

P405: Garder sous clef.

P501: Éliminer le contenu dans un conteneur
approprié.
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P501: Éliminer le récipient dans un conteneur
approprié.
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Chapitre 4. UTILISATION(S) AUTORISÉE(S)

4.1.     Description de l’utilisation

Tableau 1.  Utilisation 1.1 - Désinfectant pour toilettes - Utilisateur professionnel

Type de produit TP02: Désinfectants et produits algicides non destinés à
l’application directe sur des êtres humains ou des animaux

Le cas échéant, description exacte de
l’utilisation autorisée

 
 Désinfection des cuvettes de toilette et des canalisations par
versement d’un produit (épaissi) provenant d’un flacon doté d’une
buse directionnelle fixe. Le produit est appliqué autour de la
cuvette et sous le rebord, laissé pendant plusieurs minutes, brossé
avec une brosse de toilette et la chasse d’eau est tirée.   
   
 
   
 

Organisme(s) cible(s) (y compris stade de
développement)

Nom scientifique: autre: Bactéries
Nom commun: autre: Bactéries
Stade de développement: adultes

Nom scientifique: autre: Levures
Nom commun: autre: Levues
Stade de développement: adultes

Domaine(s) d’utilisation utilisation en intérieur

Institutions, bureaux, lieux de travail, …

Méthode(s) d’application Méthode d’application: Système ouvert

Description détaillée: Versement (avec brossage uniquement
après le temps de contact requis) - avec un produit épaissi
provenant d’un flacon doté d’une buse directionnelle fixe. Le
produit est appliqué autour de la cuvette et sous le rebord, laissé
pendant plusieurs minutes, brossé avec une brosse de toilette et la
chasse d’eau est tirée.

Fréquence d’application et dose(s) à
appliquer

Taux d’application: 5 ml / toilette

Dilution (%): /

Nombre et fréquence des applications:
   
Actif contre les bactéries et les levures
    
 
Avec le produit non dilué
Temps de contact de 15 minutes
À température ambiante
Dose d’application de 5 ml/toilette
    
 
1x/semaine (utilisateurs non professionnels)
Plusieurs fois/semaine (utilisateurs professionnels)
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Catégorie(s) d’utilisateurs professionnels

Dimensions et matériaux d’emballage    
Flacons en PEHD préremplis de 750 ml
Bidons de recharge en PEHD de 5 l
L’emballage inclut un avertissement tactile et une fermeture de
sécurité pour enfants.
    
     
        
 

4.1.1.     Consignes d’utilisation spécifiques
     
 Procédures de désinfection par versement    : les surfaces à désinfecter doivent être suffisamment mouillées
afin de les conserver mouillées pendant le temps de contact requis pour une désinfection optimale. Ensuite,
l’utilisateur devra veiller à mouiller complètement les surfaces avec la solution désinfectante.  
   
 
Appliquer le produit autour de la cuvette et sous le rebord, le laisser pendant 15 minutes, brosser avec une
brosse de toilette et tirer la chasse.
    
     
     
     
   
     
 

4.1.2.     Mesures de gestion des risques spécifiques

4.1.3.     Mesures de gestion des risques spécifiques
/
  
 

4.1.4.     Le cas échéant, les indications spécifiques relatives aux effets directs ou
indirects, les instructions de premiers secours et les mesures d’urgence pour protéger
l’environnement
     
 Conseils généraux : En cas de doutes ou lorsque les symptômes persistent, consulter un médecin. 
   
 Inhalation : Amener la victime à l’extérieur, dans un lieu calme et si nécessaire consulter un médecin. 
   
 Contact cutané : Retirer tous les vêtements et chaussures contaminés. Laver abondamment à l’eau. En cas de
malaise ou d’apparition de symptômes d’irritation cutanée, consulter un médecin. 
   
 Contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un ophtalmologiste. 
   
 Ingestion : Se rincer la bouche à l'eau. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE
ANTIPOISON ou un médecin. 
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4.1.5.     Le cas échéant, les instructions pour l’élimination en toute sécurité du produit
et son emballage
 Éliminer conformément aux règlementations locales.   
   
   
 
 
 

4.1.6.     Le cas échéant, les conditions de stockage et la durée de conservation du
produit dans des conditions normales de stockage
  
Ne pas stocker à des températures supérieures à 30 °C.
Protéger du gel.
Durée de conservation : 2 ans
    
     
    
 

4.2.     Description de l’utilisation

Tableau 2.  Utilisation 1.2 - Désinfectant pour toilettes - Grand public

Type de produit TP02: Désinfectants et produits algicides non destinés à
l’application directe sur des êtres humains ou des animaux

Le cas échéant, description exacte de
l’utilisation autorisée

 
 Désinfection des cuvettes de toilette et des canalisations par
versement d’un produit (épaissi) provenant d’un flacon doté d’une
buse directionnelle fixe. Le produit est appliqué autour de la
cuvette et sous le rebord, laissé pendant plusieurs minutes, brossé
avec une brosse de toilette et la chasse d’eau est tirée.   
   
 
   
 

Organisme(s) cible(s) (y compris stade de
développement)

Nom scientifique: autre: Bactéries
Nom commun: autre: Bactéries
Stade de développement: adultes

Nom scientifique: autre: levures
Nom commun: autre: Levures
Stade de développement: adultes

Domaine(s) d’utilisation utilisation en intérieur

Institutions, bureaux, lieux de travail, …

Méthode(s) d’application Méthode d’application: Système ouvert

Description détaillée: Versement (avec brossage uniquement
après le temps de contact requis) - avec un produit épaissi
provenant d’un flacon doté d’une buse directionnelle fixe. Le
produit est appliqué autour de la cuvette et sous le rebord, laissé
pendant plusieurs minutes, brossé avec une brosse de toilette et la
chasse d’eau est tirée.
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Fréquence d’application et dose(s) à
appliquer

Taux d’application: 5 ml / toilette

Dilution (%): /

Nombre et fréquence des applications:
   
Actif contre les bactéries et les levures
    
 
Avec le produit non dilué
    
 
Temps de contact de 15 minutes
    
 
À température ambiante
    
 
Dose d’application de 5 ml/toilette
    
 
1x/semaine (utilisateurs non professionnels)
Plusieurs fois/semaine (utilisateurs professionnels)
    
     
     
     
 

Catégorie(s) d’utilisateurs grand public (non professionnels)

Dimensions et matériaux d’emballage    
Flacons en PEHD préremplis de 750 ml
L’emballage inclut un avertissement tactile et une fermeture de
sécurité pour enfants.
    
     
     
   
   
     
 

4.2.1.     Consignes d’utilisation spécifiques
        
  Procédures de désinfection par versement     : les surfaces à désinfecter doivent être suffisamment mouillées
afin de les conserver mouillées pendant le temps de contact requis pour une désinfection optimale. Ensuite,
l’utilisateur devra veiller à mouiller complètement les surfaces avec la solution désinfectante.   
   
  
 Appliquer le produit autour de la cuvette et sous le rebord, le laisser pendant 15 minutes, brosser avec une
brosse de toilette et tirer la chasse. 
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4.2.2.     Mesures de gestion des risques spécifiques

4.2.3.     Mesures de gestion des risques spécifiques
/
  
 

4.2.4.     Le cas échéant, les indications spécifiques relatives aux effets directs ou
indirects, les instructions de premiers secours et les mesures d’urgence pour protéger
l’environnement
     
 Conseils généraux : En cas de doutes ou lorsque les symptômes persistent, consulter un médecin. 
   
 Inhalation : Amener la victime à l’extérieur, dans un lieu calme et si nécessaire consulter un médecin. 
   
 Contact cutané : Retirer tous les vêtements et chaussures contaminés. Laver abondamment à l’eau. En cas de
malaise ou d’apparition de symptômes d’irritation cutanée, consulter un médecin. 
   
 Contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un ophtalmologiste. 
   
 Ingestion : Se rincer la bouche à l'eau. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE
ANTIPOISON ou un médecin. 
    
     
           
     
   
 

4.2.5.     Le cas échéant, les instructions pour l’élimination en toute sécurité du produit
et son emballage
 Éliminer conformément aux règlementations locales.   
   
   
 
 
 

4.2.6.     Le cas échéant, les conditions de stockage et la durée de conservation du
produit dans des conditions normales de stockage
  
Ne pas stocker à des températures supérieures à 30 °C.
Protéger du gel.
Durée de conservation : 2 ans
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Chapitre 5. CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION1

5.1.     Consignes d’utilisation
  

1. Toutes les surfaces à désinfecter doivent être nettoyées avant la procédure de désinfection, à quelques
exceptions. Ensuite, l'utilisateur doit nettoyer, rincer et évacuer les liquides de nettoyage des surfaces à
désinfecter.

         2.  Cycle de désinfection: 
 

• Si nécessaire, les produits doivent être dilués dans l’eau potable avant utilisation. 

 

• Le taux de dilution et le temps de contact dépendent de l’utilisation envisagée.

 

• Rinçage final (à l’eau potable) : cf. la description de la méthode d’application associée à chaque utilisation.

    
 
Récipients ouverts. Les petits récipients sont transférés manuellement dans des réservoirs ou des cuves de
dilution, alors que les grands récipients sont pompés dans des réservoirs par une pompe.
Pour toutes les utilisations, aucune période d’attente n’est requise après application du produit biocide ou entre
deux applications, ou le prochain accès par des humains ou des animaux à la zone dans laquelle le produit
biocide a été utilisé.
Le nettoyage des équipements doit être effectué à l’eau.
    
     
       
 

5.2.     Mesures de gestion des risques
     
Éviter le contact avec la peau et les yeux
Tenir hors de portée des enfants et des animaux domestiques.
    
     
     
       
   
 

5.3.     Indications spécifiques relatives aux effets directs ou indirects, les instructions de
premiers secours et les mesures d’urgence pour protéger l’environnement
    
Conseils généraux : En cas de doutes ou lorsque les symptômes persistent, consulter un médecin.
EN CAS D’INHALATION : Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos dans une position
confortable pour respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Immédiatement laver abondamment à l’eau. Enlever tous les
vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Laver à l’eau et au savon et continuer de rincer pendant
15 minutes. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

1Les instructions d’utilisation, les mesures d’atténuation des risques et les autres modes d’emploi de la présente section sont valables pour
toutes les utilisations autorisées.
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EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Immédiatement rincer à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever
les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer
pendant au moins 15 minutes. Appeler immédiatement le 112/une ambulance pour une assistance médicale.
EN CAS D’INGESTION : Rincer immédiatement la bouche. Donner quelque chose à boire si la personne
exposée est en mesure d’avaler. NE PAS faire vomir. Appeler le 112/une ambulance pour une assistance
médicale.
Arrêter la fuite sans prendre de risques, si possible. 
Ne pas contaminer les eaux souterraines et de surface. 
Empêcher toute entrée dans le réseau d'égout ou de distribution d'eau.
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
    
     
   
 

5.4.     Consignes pour une élimination sûre du produit et de son emballage
 Éliminer conformément aux règlementations locales.   
   
   
 
 
 

5.5.     Conditions de stockage et durée de conservation du produit dans des conditions
normales de stockage
  
Ne pas stocker à des températures supérieures à 30 °C.
Protéger du gel.
    
 
Tenir hors de portée des enfants et des animaux/animaux de compagnie non ciblés
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Chapitre 6. AUTRES INFORMATIONS
Enregistrements existants :  
Nettoyant Désinfectant WC -  55037 (France)  
 
Chriox WC- 48044 (France)
Gel WC - 50211 (France)  
Phago'Gel San - 57801 (France)  
Symbioz Gel San Désinfectant - 50413 (France)  
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